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n° 42 334 du 26 avril 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d'asile et

désormais par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 mai 2009 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à

l’annulation de « la décision d’ordre de quitter le territoire dans les 15 jours prise en date du 11

décembre 2008 et lui notifiée en date du 28 avril 2009 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 23 février 2010 convoquant les parties à l’audience du 23 mars 2010.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me L. LEYDER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me

K. SBAI loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

La partie requérante déclare avoir été admise au séjour en sa qualité d’étudiante.

En date du 11 décembre 2008, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire

(annexe 33 bis).

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Article 61, §2, 1° et 2° : l’intéressé prolonge son séjour au-delà du temps des études et n’est plus

en possession d’un titre de séjour régulier et n’apporte pas la preuve qu’il possède des moyens
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d’existence suffisants.

En effet, pour l’année 2008-2009, l’intéressé produit une attestation d’inscription émanant de l’Université

Libre Internationale – ULI, établissement d’enseignement privé ne répondant pas aux exigences des

articles 58 et 59 de la loi précitée.

La production de ladite attestation ne permet pas la prolongation de son titre de séjour en qualité

d’étudiant, qui est, dès lors, périmé depuis le 1er novembre 2008.

Il a introduit une demande de changement de statut sur base de cette inscription, en application de

l’article 9 alinéa 3. Cette demande est cependant rejetée.

Par ailleurs, la solvabilité du garant qui a souscrit un engagement de prise en charge en faveur de

l’intéressé est insuffisante : en effet, il appert de l’avertissement-extrait de rôle et des fiches de paie

produites à l’appui de la demande d’autorisation de séjour provisoire que le revenu mensuel net du

garant est insuffisant pour subvenir à ses besoins personnels et aux frais de l’étudiant tels que définis

par l’article 60 de la loi du 15/12/1980 et l’arrêté royal du 8 juin 1983.

En conséquence, la couverture financière du séjour de l’étudiante n’est pas assurée ».

2. Exposé des moyens d’annulation

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la motivation

d’un acte administratif en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes

administratifs, plus particulièrement en ces (sic) articles 2 et 3 ; de l’article 101 de l’Arrêté royal du 8

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des

principes de droit administratif de loyauté et de bonne administration, pris ensemble ou isolément

entraînant notamment un excès de pouvoir; du principe général selon lequel l’autorité administrative est

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ainsi que des principes

généraux de bonne administration et de légitime confiance.

Elle soutient en substance que l’administration communale aurait dû l’informer du fait que son titre de

séjour ne pouvait être prorogé sur base des documents communiqués, qu’au lieu de cela

l’administration communale et l’Office des étrangers ont conclu qu’elle avait introduit une demande

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 alors que ce n’est pas

le cas et que, ce faisant, l’administration communale et l’Office des étrangers privent le requérant du

droit d’introduire une véritable demande fondée sur l’article 9 bis susvisé. Elle estime également que la

motivation de la décision attaquée ne correspond pas à la réalité et est inadéquate et rappelle que cette

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour prise sur base de l’article 9 bis précité ne lui a

pas été notifiée, ce qui la place dans l’impossibilité d’introduire un recours à son encontre.

3. Discussion

En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante se borne en substance à contester le fait

d’avoir introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de « l’article 9bis

de la loi », selon ses termes, mais reste en défaut de contester avoir produit une attestation d’inscription

dans un établissement privé ni ne conteste que cette attestation ne permet pas la prorogation de son

titre de séjour. La partie requérante ne conteste pas non plus que l’engagement de prise en charge

qu’elle a produit soit insuffisant.

Le Conseil rappelle la teneur de l’article 61, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 précitée qui stipule que

« Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner

en Belgique pour y faire des études:

1° s'il prolonge son séjour au-delà du temps des études et n'est plus en possession d'un titre de séjour

régulier;

2° s'il n'apporte plus la preuve qu'il possède des moyens de subsistance suffisants ».

Tel est le cas en l’espèce, ce que la partie requérante ne conteste d’ailleurs pas.

En conséquence, la partie adverse n’a pas commis d’illégalité en prenant la décision attaquée.
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Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’administration communale n’est aucunement soumise à

l’obligation d’informer le requérant du fait que son titre de séjour ne pouvait être prorogé sur base des

documents communiqués, et qu’il appartient pas au Ministre ou à son délégué de se prononcer quant à

ce, conformément au prescrit de l’article 61 précité.

De même, à défaut d’explications plus amples sur ce point en termes de requête, l’on n’aperçoit pas en

quoi, en prenant l’acte attaqué, « l’administration communale et l’Office des étrangers privent le

requérant du droit d’introduire une véritable demande fondée sur l’article 9 bis ».

Partant, le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille dix par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


